
L’Association des Présidents de Club du Rhône
« Trucs Pratiques »

Par instances sportives,
FFF, LIGUE, DISTRICT, G
DÉLÉGUÉS.
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championnats de ligue.
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Le groupement gère les éq
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 Les licences (joueurs, di
à la Ligue.
 Les engagements (Cham
compétition.
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 Les frais d’annuaires et
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La chronologie est la suiva
1. Avant la fin de saison
une avance à la ligue de 7
précédente.
2. Avant le 5 juillet, réen
championnats et coupes. L
équipes. Vous trouverez da
3. A partir du début de l
nouvelles licences sera fac
montant de ces licences ét
est fonction de la catégorie
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4. Le 5 septembre, vous
faible.
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6. Le District du Rhône vo
qui fonctionne très bien et
CLUBS & INSTANCES SPORTIVES

nous entendons :
ROUPEMENTS, et les OFFICIELS, ARBITRES et

our tous les clubs et les compétitions sportives des

itions des équipes évoluant au niveau départemental.
uipes de Football à effectif réduit.

ciers sont :
rigeants, éducateurs, arbitres) que vous aurez à acheter
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le solde des licences à la Ligue) et les différentes

tives
res
vos équipes
éventuellement à débourser des sommes plus

our les droits de soumission (appels, appui de réserves),
dirigeants, éducateurs, gardiens de but, école

nte :
, en principe en juin, vous avez l’obligation de verser
0 % du montant des licences achetées l’année

gagements des équipes de Ligue et de District dans les
es montants varient en fonction des niveaux de vos
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turée par la ligue en sus du règlement des licences. Le
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aurez à régler l’engagement d’équipes au niveau le plus
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vous évitera bien des tracas.

Votre interlocuteur :
Marcel WITTMANN – Trésorier Adjoint - 0687687685


